
La démarche d’ESL en termes de RSE se veut avant tout 
pragmatique et implique activement l’ensemble de nos 
employés. Un groupe de travail de volontaires a été 

constitué et se réunit régulièrement afin de poursuivre 
un plan d’action partagé et cohérent. Une newsletter 
interne rend compte de l’évolution de nos actions...

Européenne de son et de lumière
17, rue Saint-Exupéry
Zone industrielle de la Lauze
34430 Saint-Jean-De-Védas 

Du lundi au vendredi
de 9 h à 12 h 30 & de 14 h à 18 h
Tél. : +33 (0)4 99 13 28 28
esl@esl-france.com

Nos actions
›  Nos premières actions sont axées sur le tri et le traitement des dé-

chets produits par l’entreprise. Dans ce domaine nous projetons 
d’obtenir des résultats significatifs par rapport à notre gestion du 
moment.

›  Nous attachons une importance particulière à la sélection de 
nos produits, en privilégiant ceux issus de filières respectueuses 
de l’environnement et conçus pour durer. Nous portons éga-
lement une attention à nos modes de livraison afin de limiter 
notre empreinte carbone, en optimisant la logistique et en favori-
sant le regroupement des expéditions lorsque cela est possible.
Ces e� orts reflètent notre volonté de progresser vers une activité plus 
responsable et durable, tout en sensibilisant nos partenaires et clients 
à l’importance d’un commerce respectueux de l’environnement.
Nous définirons des objectifs précis et des indicateurs pertinents, 
afin de suivre nos progrès et de renforcer continuellement notre dé-
marche responsable.

›  ESL est membre de l’UDFM qui a pour projet de créer un label 
écoresponsable pour les fabricants et distributeurs de matériel scé-
nique et évènementiel.

›  Nous avons réalisé des travaux de remplacement de lampes tradi-
tionnelles par de l’éclairage LED dans le dépôt et dans les ateliers 
(avec détecteur de mouvement pour allumage et extinction).

›  L’écoconduite est pratiquée par notre équipe commerciale itinérante 
et la flotte de voiture est récente et suivie avec des contrats d’en-
tretien.

›  Le co-voiturage est pratiqué par nos salariés.

›  Les températures maximales et minimales ont été fixées pour limiter 
l’utilisation des climatiseurs.

›  Le train est privilégié par nos équipes pour se rendre sur les princi-
paux salons de notre secteur.


